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Comprenant:

• Un hall d’entrée
• Une cuisine entièrement agencée
ouverte sur le séjour
• Deux chambres à coucher
• Une salle de bains/WC avec baignoire
• Une salle d’eau/WC avec douche
• Une mezzanine

Disponible de suite
Loyer net CHF 2’255.–, charges CHF 340.–
Contact: contact@ifomob.ch

Magnifique appartement de 3,5 pièces en duplex
proche du port, des rives du lac et du centre-ville

PUBLICITÉ

La Suisse vivra à 
crédit sur le plan 
de l’énergie dès 
lundi
Ce lundi, la Suisse 
aura épuisé toutes 
ses ressources 
naturelles pour le 
reste de l’année, 
mathématiquement 
parlant. Selon le 
think tank Global 
Footprint Network, 
la Suisse aura 
consommé, d’ici à 
la fin de l’année, 
2,5 fois plus de 
ressources que la 
part globalement 
disponible. (ATS)

MAIS ENCORE

RAPHAËL JOTTERAND
X @Raph_jott  

Le futur métro M3 ne passera finalement 
pas par le Flon! C’est l’information essentielle 
qui ressort de la conférence de presse orga-
nisée hier matin par les autorités vaudoises 
et lausannoises. Cette annonce émane de la 
«démarche d’optimisation» lancée en avril 
2023 à la suite des retards en cascade du pro-
jet de la gare de Lausanne. A noter toutefois 
que, comme le mentionne David Fattebert, 
directeur des CFF pour la Suisse romande, 
les deux chantiers n’ont pas d’impact direct 
l’un sur l’autre.

Outre le changement de tracé, cette «revue 
de projet» a permis au canton, à la ville de Lau-
sanne ainsi qu’aux Transports publics lau-
sannois (TL) d’éliminer certains doutes qui 
subsistaient. «La première question était de 
savoir si le projet de M3 se justifiait encore 
dans ce nouveau contexte ou si d’autres alter-
natives, telles qu’un tram, un train régional ou 
une galerie piétonne, pourraient répondre à 
nos objectifs, précise Nuria Gorrite, conseil-
lère d’Etat chargée de la mobilité. C’est peut-
être une évidence mais cette première phase 
d’étude a permis de confirmer à la fois que les 
besoins en transports sont colossaux et que 
le métro est la solution la plus adaptée pour 
faire face à cette évolution.»

Solution «très zurichoise»
Mais si le constat est limpide, les trois 

experts externes mandatés par les autorités 
ont rapidement compris que le projet initial, 
qui devait relier la gare à la Blécherette en 
passant par le Flon, comprenait un certain 
nombre de risques géologiques, ainsi que des 
interruptions du M2. Pour parer à ces difficul-
tés, un nouveau tracé contournant le Flon a 
été retenu, faisant de Chauderon un centre 
névralgique de la mobilité. «En reliant la gare 
directement à Chauderon avec le M3, nous 
offrons un confort de correspondance et un 
temps de parcours plus court pour toutes les 
personnes en provenance de l’ouest de la ville, 
se réjouit la ministre socialiste qui évoque une 
stratégie «très zurichoise» de l’éclatement 
des pôles de transport. Les connexions avec 
les autres transports publics seront meil-
leures que dans le projet initial qui amenait 

tout le monde au Flon. Cette station centra-
lise aujourd’hui beaucoup de voyageurs par 
défaut se retrouvant à la confluence de plu-
sieurs lignes.»

Quant au métro M2, dont le projet de moder-
nistation prévoyait initialement une dévia-
tion à l’ouest dans un nouveau tunnel, son 
tracé restera finalement inchangé. Selon 
Nuria Gorrite, cette décision permettra avant 
tout d’éviter une interruption, pendant près 
de deux ans, de cette ligne jugée «too big to 
fail». En revanche, pas question d’abandon-
ner la volonté d’augmenter les capacités de 
cette ligne, avec l’objectif d’acquérir de nou-
velles rames et de renouveler d’ici à 2031 le 
système de pilotage automatique pour gagner 
en vitesse. «Le canton présentera prochaine-
ment en priorité un exposé des motifs ainsi 
qu’un projet de décret spécifique au M2 pour 
son maintien et son développement, ajoute la 
conseillère d’Etat. Pour des gains supplémen-
taires de capacité, il faudra se poser la ques-
tion à l’avenir de la mise en double voie du tun-
nel sous la gare de Lausanne.»

Nouveau mandat pour Olivier Français
Si le changement de programme semble 

plutôt favorable à la population lausannoise, 
il l’est moins d’un point de vue financier. En 
effet, alors qu’en 2018 le coût total était estimé 
à 1,1 milliard de francs, il est désormais près 
de deux fois plus important, à 2 milliards. «Six 
ans plus tard, le monde a changé, le projet a 
avancé et les études sont précisées, se défend 
Nuria Gorrite. Mais surtout, le contexte 
général a évolué. La hausse des coûts est 
certes importante, mais elle s’explique par la 
complexité du chantier, par l’évolution des 
normes, par l’allongement des procédures et, 
surtout, par une meilleure prise en compte 
des besoins spécifiques du M2.»

Pour mener à bien la suite des opérations, 
les différentes parties ont décidé de nommer 
Olivier Français président du comité de pilo-
tage, pour accompagner la réorientation du 
programme. Selon l’ancien conseiller aux 
Etats PLR, la démarche d’optimisation lancée 
en 2023 n’a pas eu d’impact sur le calendrier 
des travaux. «Le M3 dépend de la fin des réa-
lisations de la place de la Gare, rappelle-t-il. 
La mise à l’enquête du tronçon entre Chaude-
ron et la Blécherette n’a pas encore été dépo-
sée. Par conséquent, cette année d’arrêt n’a 
pas eu de conséquences sur la mise en ser-
vice du métro.» Sans vouloir se prononcer 
précisément sur la mise en fonction du M3, 
Olivier Français a simplement indiqué que 
2037 – date prévue de la fin du chantier de la 
gare – serait la date «ultime» de réalisation. ■

A Lausanne, le M3 ne passera 
finalement pas par le Flon
TRANSPORTS  La démarche d’optimisation 
des métros lausannois a abouti à une révo-
lution dans le projet. Le tracé de la nouvelle 
rame évitera l’ancienne zone industrielle, 
alors que Chauderon deviendra un nouveau 
centre névralgique. Le budget double

FANNY SCUDERI
X @FannyScuderi  

Le canton de Genève sera-t-il 
le premier à inscrire dans sa 
Constitution «l’interdiction des 
symboles de haine» dans l’es-
pace public? L’objet est soumis 
au peuple le 9 juin. Une fois n’est 
pas coutume, la majorité des par-
tis font campagne commune pour 
le oui – toutes les formations, à 
l’exception de l’UDC. C’est pour-
tant l’un des siens qui a proposé 
l’année passée le texte au Grand 
Conseil, l’actuel conseiller natio-
nal Thomas Bläsi, dont le grand-
père est un rescapé du camp de 
concentration de Mauthausen.

«Il y a une lacune législative en 
Suisse, estime-t-il. Une personne 
peut se promener avec un uni-
forme SS ou un svastika sans être 
inquiétée… à moins qu’elle ne dif-
fuse activement un message d’in-
citation à la haine. Mais les sym-
boles, à eux seuls, ne suffisent 
pas pour que la police agisse. Une 
croix gammée est pourtant expli-
cite; elle représente une idéologie 
haineuse, dangereuse.»

«Que des amendes»
La Commission des droits de 

l’homme, qui s’est penchée sur 
la proposition, a soupesé cha-
cun des mots du texte. A l’ori-
gine, seuls l’exhibition ou le port 
de symboles nazis devaient être 
interdits. Les députés ont élargi 
la disposition afin qu’elle couvre 
«tous les symboles de haine», 
«notamment nazis» mais sans 
préciser les autres interdictions. 
De plus, il est prévu que l’Etat 
mette en œuvre une politique de 
lutte contre les discriminations et 
la haine. «Cette disposition ancre 
cette politique publique dans la 
Constitution, précise le socia-
liste Cyril Mizrahi. Ainsi, l’inter-
diction des objets de haine n’est 
pas seulement symbolique. Nous 
voulons que l’Etat se donne les 
moyens de lutter contre les dis-
criminations.»

En commission, les députés 
sont rapidement tombés d’ac-

cord sur le fond et la nécessité 
de légiférer, mais étaient divi-
sés sur la forme. Deux possibili-
tés s’offraient à eux: inscrire cette 
interdiction dans la Constitution 
ou dans une loi. «Nous souhaitons 
donner un signal clair et fort en 
inscrivant leur interdiction dans 
la Constitution», souligne Cyril 
Mizrahi.

La députée PLR Céline Zuber-
Roy aurait préféré passer par une 
loi ordinaire, ce qui aurait évité le 
référendum obligatoire. «Ainsi, 
nous aurions pu directement 
définir les symboles de haine et 
prévoir les sanctions, explique-
t-elle. Si le peuple accepte cette 
modification constitutionnelle, 
il faudra adopter une loi d’ap-
plication. Ce qui prendra plus 
de temps.» Le Code pénal étant 
du ressort fédéral, la marge de 
manœuvre du canton est fine. 
«Les sanctions ne pourraient 
être que des amendes», précise 
Céline Zuber-Roy. Sur le fond, le 
PLR rejoint la gauche: «Il y a une 
lacune. Quelqu’un qui dessine 
une croix gammée ou un cœur sur 
une école encourt la même sanc-
tion: le dommage à la propriété», 
regrette-t-elle.

Finalement, seule l’UDC appelle 
à refuser cette interdiction. 
Pourtant, lors du vote au Grand 

Conseil, tous ses députés l’avaient 
approuvée, à l’exception de Yves 
Nidegger. Ce dernier a défendu 
le refus de la modification de 
la Constitution lors de l’assem-
blée des délégués du parti. «Il est 
très à la mode d’interdire toutes 
sortes de choses, alors que l’on a 
vécu très bien sans ces interdic-
tions», affirme-t-il. Selon lui, la 
définition des symboles inter-
dits pose un problème: «La liste 
sera ou trop longue, ou arbi-
traire. Pourquoi interdire des 
symboles nazis, et non le mar-
teau et la faucille, symbole d’un 
régime qui a causé bien plus de 
morts? L’hubris du législateur 
le conduit à penser qu’en inter-
disant un objet, il aurait du pou-
voir sur une émotion comme la 
haine. Ce pouvoir n’existe pas.»

Des avancées fédérales
L’assemblée des délégués, qui 

a suivi l’avis de Yves Nidegger, 
a suscité un certain malaise. Le 
parti se montre divisé, au point 
que Michael Andersen, député 
UDC, s’est par exemple rendu à 
la conférence commune orga-
nisée par les autres partis poli-
tiques pour le oui, pour montrer 
son soutien.

Cette large majorité est saluée 
par Johanne Gurfinkiel, secré-
taire général de la Cicad (Coor-
dination intercommunautaire 
contre l’antisémitisme et la dif-
famation). L’association demande 
depuis de nombreuses années 
que la Suisse légifère sur l’inter-
diction des symboles nazis. «On 
nous a souvent répondu que ce 
n’était pas un sujet d’actualité. 
Il y a pourtant une banalisation: 
on voit que certains utilisent ces 
symboles, comme le svastika, 
pour jeter l’opprobre ou discrédi-
ter un adversaire. Ce fut le cas lors 
des manifestations contre le cer-
tificat covid.» Alors que plusieurs 
cantons légifèrent dans ce sens, 
comme Vaud, Neuchâtel et Fri-
bourg, Johanne Gurfinkiel espère 
que des avancées seront réalisées 
au niveau fédéral. Cela semble 
bien parti: le Conseil national a 
accepté en avril une motion qui 
charge le Conseil fédéral d’éla-
borer une base légale pour inter-
dire les symboles extrémistes de 
l’espace public. Là aussi, les sym-
boles précis à proscrire restent à 
définir. ■

SCRUTIN  Le canton votera le 
9 juin sur la possibilité de pros-
crire les emblèmes nazis. Tous les 
partis appellent à voter oui, à 
l’exception de l’UDC, dont un élu 
est pourtant à l’origine du texte

Genève se penche  
sur les symboles de haine

ATS

La Suisse peut entrer dans la 
phase de «dialogue privilégié» 
avec le CIO concernant l’orga-
nisation des Jeux olympiques et 
paralympiques d’hiver de 2038. 
Les fédérations olympiques 
membres de Swiss Olympic ont 
donné leur feu vert à l’unanimité 
vendredi lors de l’assemblée du 
Parlement du sport, a annoncé 
Swiss Olympic dans un commu-
niqué.

«Soutien impératif»
Les fédérations membres de 

l’organe faîtier du sport helvé-

tique ont réaffirmé leur soutien 
à ce projet hier. Dans le cadre de 
ce dialogue, la Suisse a l’opportu-
nité – exclusive – jusqu’à fin 2027 
de se positionner comme pays 
organisateur des Jeux d’hiver 
de 2038, rappelle Swiss Olympic. 
«Un large soutien est impératif 
sur la voie que nous avons choi-
sie pour pouvoir un jour accueil-
lir à nouveau des Jeux d’hiver en 
tant que nation de sports d’hi-
ver», a déclaré le président de 
Swiss Olympic Jürg Stahl, cité 
dans le communiqué.

L’association Jeux olym-

piques et paralympiques d’hi-
ver Suisse 2038, qui mènera le 
dialogue avec le CIO, peut par ail-
leurs désormais compter sur un 
soutien de premier plan: Dario 
Cologna, quadruple champion 
olympique de ski de fond, siègera 
dès à présent en tant que repré-
sentant des athlètes au sein du 
comité directeur, coprésidé par 
Ruth Wipfli Steinegger, vice-pré-
sidente de Swiss Olympic, et Urs 
Lehmann, président de Swiss-
Ski.

Dotation de 6,9 millions
Les fédérations sportives et 

les organisations partenaires 
ont en outre approuvé la propo-
sition de doter l’association de 
moyens financiers à hauteur de 
6,9 millions de francs au maxi-
mum pour les travaux jusqu’en 
2027. Swiss Olympic contribuera 
à hauteur de 6,7 millions par le 
biais de son fonds d’investisse-
ment à long terme. ■

CANDIDATURE  Les différentes 
fédérations ont donné leur feu 
vert pour que le projet des Jeux 
d’hiver de 2038 aille de l’avant. 
Le champion de ski de fond Dario 
Cologna intègre le comité qui 
mènera le dialogue avec le Comité 
international olympique

Les JO suisses entrent dans la phase 
du «dialogue privilégié» avec le CIO

Le meurtrier de 
la joggeuse a avoué
Le jeune meurtrier présumé d’une 
joggeuse dans un parc à Männedorf 
(ZH) a avoué les faits. Il n’est pas connu 
de la police pour des actes de violence. 
Le Suisse âgé de 19 ans et sa victime – 
une Suissesse de 35 ans – ne se 
connaissaient pas, selon l’enquête en 
cours. Le parquet zurichois a demandé 
la mise en détention préventive. ATS

Genève lance le projet 
Cité-Jonction
L’exécutif de la ville de Genève lance 
le projet de rénovation de la Cité-
Jonction en demandant au Conseil 
municipal plusieurs crédits pour un 
total de 23,7 millions de francs. Ce 
montant doit permettre de financer 
les études et les concours 
d’architecture pour la rénovation 
globale de ce périmètre. ATS

EN BREF

«Quelqu’un qui 
dessine une croix 
gammée ou un 
cœur sur une école 
encourt la même 
sanction:  
le dommage  
à la propriété»
CÉLINE ZUBER-ROY, DÉPUTÉE PLR

DARIO COLOGNA
REPRÉSENTANT  
DES ATHLÈTES  
AU SEIN DU COMITÉ 
DIRECTEUR 


